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BILAN DE L’ACTION DRESSE AVEC L’ADMINISTRATION ET LE 
PERSONNEL D’INTENDANCE (JUIN 2005) 

 

Suite à une réunion fin juin avec l’administration du lycée et les personnels du service de 
l’intendance, il est possible aujourd’hui de dresser un bilan. Monsieur Collin, proviseur et 
Madame Grandjean, son adjointe nous ont fait part de leur jugement.  
 
Monsieur Collin, au terme de cette année, est satisfait des actions qui ont été menées, de notre 
persévérance et notre esprit d’initiative. Pourtant, il connaissait mal cette notion du 
développement durable au début de l’année scolaire et semblait dubitatif quant à la réalisation 
d’un tel projet qu’il trouvait ambitieux. Aujourd’hui, il semble acquis à notre cause.  
 
Son adjointe, Madame Grandjean n’avait pas d’à priori sur le projet, connaissant cette notion 
du développement durable. Son souci était plutôt de voir comment nous pouvions mener à 
terme notre projet, qui lui apparaissait très ambitieux, sans oublier nos programmes et  la 
charge de travail que cela pouvait représenter pour les élèves. Le bilan lui semble plutôt 
satisfaisant. 
 
En ce qui concerne le personnel de l’intendance, le projet a permis de tisser des liens entre les 
enseignants et tous les acteurs de l’intendance. Nous avons travaillé en étroite collaboration 
avec des personnes auxquelles nous faisons d’habitude très peu appel. Les différents journaux 
ont été diffusés dans les différents services de l’administration (secrétariats du proviseur, des 
professeurs, des élèves mais aussi vers les différents personnels d’intendance : gestionnaire, 
intendante ainsi que vers les personnels de cuisine et d’entretien). 
 
La mise en place du tri sélectif en cuisine et au foyer est le fruit d’une excellente collaboration 
entre notre lycée (élèves et adultes confondus) et la communauté de communes du 
Lunévillois. 
 
 
 


